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"Les imprimeurs doivent lire ; quand ils n'ont pas lu ou fait lire, c'est à leurs risques et périls qu'ils impriment. Les
imprimeurs ne sont pas des machines ; [...] ils sont responsables. Encore une fois, ils sont, si vous me permettez
l'expression, comme des sentinelles avancées ; s'ils laissent passer le délit, c'est comme s'ils laissaient passer
l'ennemi." Ces propos sont extraits du réquisitoire de l'avocat impérial Ernest Pinard dans le procès intenté en 1857 à
l'auteur de Madame Bovary.





Les hébergeurs seront-ils demain, mutatis mutandis, comme les imprimeurs hier ? 
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